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AVIS DE CONVOCATION

l29~ réunion du Comité consultatif pour
l’environnement de la Baie-James(CCEBJ)

Veuillez prendre noteque la
129e réuniondu CCEBJauralieu mercredi,le 20 novembre

2002, à la salle René-Lévesque,26e étage, Édifice Marie-Guyart (ComplexeG), à
Québec.Laréuniondébuteraà9h30’

.

L’ordre du jour suivant estproposé

:

1. Ouverture de la réunion et adoption de l’ordre du jour

2. Adoption du compte rendu de la 128eréunion

3. Suivi desactionsdécoulantde la 128eréunion (voir notede suivi)

4. 10h00 Présentationde FranceBrûlé, GenevièveCorfa, Anne Lussier, Phiippe
Mora et Jean-JacquesFournier de la SEBJ, sur les grandes lignesdesprojets
Eastmain i et Eastmain 1-AlRupert ainsi que sur le suivi environnementaldu
projet Eastmain i (voir le documentpréparatoire fourni par RéjeanGagnon)

5. 12h30 Dîner en compagniede DenisBernatchez,ancien secrétaireexécutif,au
restaurant Paris-Brest

6. Adoption desétatsfinanciers pour 2001-2002

7. Adoption desprévisionsbudgétairespour 2002-2003

8. Adoption du rapport annuel2000-2001

9. Plan d’action

10. Modifications aux plans d’aménagementforestier

11. Projet Nionatta

12. Varia

~ I
~~2

C:\DocumentsandSettings\Denis\Mesdocuments\CCEBJ\REUNIONS\AVIS-129.rtf IViare Jetten
Secrétaireexécutif

Des formulaires de procurations peuventêtre faxées,s’il y a lieu, aux membresqui ne pourrontse
présenter.

383,rueSaint - Jacques- Téléphone:(514) 286-4400
8ureeu0-220 Télécopieur:(514) 284-0039
Montréal (Québec)H2Y 1N9



Comité consultatif
pour l’environnement
de la Baie-James

DATE:

LIEU:

la Convention
de la Baie-James
et du Nord québécois

LV6¼1AUd
~s p

~

COMPTE RENDU DE LA 129eREUNION
DU COMITÉ CONSULTATIF POUR L’ENVIRONNEMENT

DE LA BAIE JAMES

(ADOPTÉ)

Le 20 novembre2002

Édifice Marie-Guyart,Québec

PRESENTS:

ABSENTS:

JeanComtois,Canada
LouiseLabrie,Canada
ClaudeLanglois,Canada,président
JacquesRobert,Canada
MarianFoumier,Québec
CaroleGarceau,Québec,vice-présidente
PierreMoses,Québec
DenisVandal,Québec
GlenCooper,ARC
Alan Penn,ARC, conseiller
Marc Jetten,secrétaireexécutif

SamEtapp,ARC
Willie Iserhoff,ARC

INVITÉS DE LA SEBJ (enaprès-midi): FranceBrûlé
GenevièveCorfa
Jean-JacquesFoumier
Anne Lussier
PhilippeMora

* Lesélémentsde suivisonten caractères italiques.
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1- Ouverture de la réunion et adoption de l’ordre du jour

Le présidentsouhaitelabienvenueaux membres.A la demandede PhilippeMora,
la présentationde la SEBJ aura lieu en après-midi. Les points suivants sont
ajoutésauvaria:
• Lettredu COFEX-Sud
• Règlementsur l’eaupotabled’Eastmain
• NaturalHeritageConservationAct

2. Adoption du compterendu de la 128eréunion

Le compterenduestadoptétel quemodifié.

3. Suivi desactionsdécoulant de la 128eréunion

Point 5 : Règlementsur les effluentslkiuidesdesminesde métaux

L’ébauchede lettrerappelantle rôle du CCEBJ à EnvironnementCanadan’était
pasà la satisfactionduprésident.La lettre sera revueet envoyéeau Ministre de
l’Environnementdu Canada.

Point 6 : Règlementsurl’élimination desmatièresrésiduelles

Après l’adoptionprévuedu règlement,M. RenéBinettesera invité à rencontrerle
CCEBJpourexpliquercommentle MENV entendprocéderpourl’applicationau
Territoirede laBaieJames.

Point 8 : Envoi descomptesrendusadoptés

OnajouteralaCommissionsur la qualitéde l’environnementKativik (CQEK) àla
liste d’envoi. Le secrétairevérifieraqui devraitrecevoirlescomptesrenduspour
Hydro-Québecetla SDBJ.

4. Adoption desétatsfinanciers pour 2001-2002

Le montantde l’encaisse,au 31 mars2002, seraajoutéaux étatsfinanciers.Ces
dernierssont adoptésavecla modification.

Le CCEBJ discutera, lors de sa prochaine réunion, de l’utilisation de la
subventionde 100 000$accordéepar le MRN endécembre1999.
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5. Adoption desprévisions budgétairespour 2002-2003

Les montantsde la section1.3 serontprécisés,soit 30 000$ pourla rémunération
et les frais de secrétariatdu COMEV, et 12 000$ pourles frais desreprésentants
cris au COMEX et au COFEX-Sud.

Les postessuivantssont révisésàlabaisse
• Impression: 10 000 $
• SiteInternet: 2 000$
• Servicesprofessionnels: 5 000 $

Les prévisionsbudgétaires,pour un total de 247 000$, sont adoptéesavec ces
modifications.

6- Adoption du rapport annuel2000-2001

Le rapportannuel2000-2001estadoptétel quel.

7- Plan d’action

Seulsdes représentantsde l’ARC ont fait parvenirdescommentairesécrits au
secrétariat.Les membresdu Québecaimeraientserencontreravantdediscuterdu
plan d’action au CCEBJ. Il en va de mêmepour les membresdu Canada.Après
ces réunionspréparatoires, chaquepartie nommeraun déléguéau sous-comité
qui aura pour mandat de reformuler l’ébauche de plan d’action autour de
prioritéscommunes.

8- Modifications aux plans d’aménagementforestier

MarianFoumier,du SecteurForêt duMRN, expliquequela propositionfaite par
le CCEBJ en avril 2002 a reçu un accueilfavorable.Le ministères’apprêteà y
répondreformellement.Toutefois,un certainnombrede modifications aux plans
d’aménagementforestierparviennenttoujoursau CCEBJcar ellesnerésultentpas
de lamiseen oeuvredesdispositionstouchantla forêtdansl’EntenteCris-Québec.

Marian est prêt à rencontrerAlan Penn,de l’ARC, afin d’évaluer si l’envoi des
modificationsau CCEBJ demeurepertinenteet, dansla négative,parquelmoyen
en informerles responsables.
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9- La présentationde la SEBJ sur Eastmain 1 et Eastmain 1-A/Rupert

’

M. Philippe Moraprésented’abordles grandeslignes du projet Eastmain1 pour
lequel l’EntenteNadoshtinaétésignéepar le GrandConseildesCris, les chefsde
quatrecommunautéscries,Hydro-Québecet la SEBJ.En vertude cetteentente,la
Société Nadoshtin, dont les Cris constituent la majorité au Conseil
d’administration,estcrééeafin de superviserl’aspectenvironnementaldu projetet
d’assureraux communautéscriesles retombéeséconomiquesprévues.UnComité
technique et environnemental, relevant de la Société, supervise plus
particulièrement les étudesenvironnementalesmenéesdansle cadredu projet
FMi.

Les autorisationsgouvernementalespourEastmaini ontétéémisesen 1993.Afin
de tenir compte des caractéristiquesdu projet actuel, le SEBJ a adressédes
demandesde modificationsà cesautorisationsau Bureaurégionaldu MENV. Les
travaux de construction,pour la route et les infrastructures,débuteraientau
printemps2003. Le réservoird’EM i couvrirait 600 km2 affectantcinq aires de
trappe.Lamiseen serviceestprévuepour2008.

Selon M. Mora, le projet EM i respectenon seulementles termesde l’Entente
Nadoshtin,mais égalementla CBINQ, les lois et règlementsdu Québecet du
Canada ainsi que les normes d’Hydro-Québec. Les Cris et Hydro-Québec
participentconjointementà l’ensembledesgroupesde travail,maisconsultentles
ministèresou agencesimpliqués s’il y a lieu. Entre autres,le protocolede suivi
environnementalest toujourssoumisaux gouvernementspourapprobation.

L’avant-projetEM 1 prévoit la réalisationde cinq étudestouchantrespectivement
le régime des glaces,les tourbières flottantes, le déboisementpar les agents
naturels,les retombéespourles entreprisescriesainsiqueles activitésde chasseet
pêchedestravailleursdu chantier.L’EntenteNadoshtinprévoitégalementles trois
premièresétudes auxquelles s’ajoute une quatrièmesur l’érosion en aval de
l’évacuateurde crues.

Documentsfoumis etdisponiblesausecrétariat:
• format-papierdelaprésentationPowerpoint(enanglais),
• Guidesommairepour les activitésde constructionde la route(Protectionde l’environnement)
• Activités deconstruction2002-2008: Directivesgénéralesauxtravailleurs
• Suivi desactionscorrectives: Compagniede Constructionet DéveloppementCrie Ltée
• Exigencesenvironnementales: Compagniede Constructionet deDéveloppementCrie Ltée
• Surveillanceenvironnementale:Serviceset bâtimentsdu campementEM-1, phaseI
• Gestiondela miseenapplicationdesconditionsdu certificat globald’autorisation
• Pland’urgenceencasde déversementaccidentel
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La surveillanceécologiquedestravaux deEM J

Mme FranceBrûlé est présentementla seulepersonneaffectéeà la surveillance
écologique du chantier EM 1. Elle aura toutefois du renfort à compter du
printemps 2003 comme les travaux prendrontde l’ampleur. Mme Brûlé doit
assurerla conformitédestravauxexécutéspar les sous-contractantsavecle code
environnementald’Hydro-Québecet les directives de l’avant-projet. S’il y a
infraction, elle peut communiqueravec l’administrateur du contrat qui, si
nécessaire,ordonne l’arrêt des travaux. Un registre des avis émis par
l’administrateurpourraitêtreconsulté,selonM. Mora, à l’occasiond’une visite du
chantier.

Commeles directions de l’Ingénierieet de l’Environnementsont regroupéesà la
SEBJ,ceci facilite l’intégrationdesmesuresd’atténuationauxplanset devis.

Lesétudesd’impactsde l’avant-projetEastmain1-A/Ruper

?

Mme GenevièveCorfa explique que les étudesd’impacts de cet avant-projet
peuventtabler sur les nombreusesdonnéesrecueillieslors desPhasesI et Il du
ComplexeLa Grandeainsique sur les étudesdu projetNBR. Toutefois,la miseà
jour et leparachèvementdesbanquesdedonnéesexigentdenouvellesrecherches.
La rivière Rupertet la baiede Rupert,toutesdeuxaffectéesparles débitsréduits,
feront l’objet de mesurespermettantunemodélisationselondivers scénarios.

La SEBJ prépareun inventairedes activités de l’ensembledesutilisateurs du
territoire visé, i.e. les Cris, Jamésienset touristes.Un autreinventairea trait aux
sitesarchéologiques,dont43 ont étérepertoriésjusqu’ici.

Questions

Un membre du Québec demandesi la Municipalité de la Baie James sera
consultéequant aux schémasd’aménagementpour EM i et à l’élimination des
matièresrésiduelleset dangereuses.M. Mora n’écartepascettepossibilité. Par
ailleurs, Mme Brûlé préciseque des sous-contractantsacheminentles matières
dangereusesàl’extérieurdu territoireaprèsavoir obtenules permisde transportet
de dépôtrequis.

A une questionconcernantla concentrationde mercuredansles réservoirs,M.
Mora indiquequela SEBJétudiediversscénariospourla réductionde la biomasse

2 Pourplus d’information,voir les comptesrendusdesTablesd’information et d’échangede la SEBJ sur

Eastmaini -AlRupertprésentéesplus tôtparle secrétaireexécutif.
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avantl’inondation, dont la pêcheintensiveet le brûlage.L’application d’une de
cesméthodespermettraitde limiter la décompositiondansle nouveauréservoiret
ainsi réduire le taux de mercuredansl’eau. Il s’agit de réduire le plus possible
l’expositiondesconsommateursde poissonàcemétal.

L’ampleur du déboisementn’aurait aucun impact sur le taux de mercure.Le
déboisementest pratiquésurtoutprèsdesrives et dansles zonesde marnageafin
de faciliter l’accèsdes embarcations.L’accèsdifficile à cettematièreligneuselui
enlèvetoute valeurcommerciale:ce bois seraitbrûlé ou récupérépar les Cris à
desfins domestiques.

Répondantà une question,M. Mora n’a pu indiquer à quel organismel’étude
d’impactspourEastmainl-A/Rupert seraitdéposée.Desnégociationsont coursà
ce sujetentreles gouvernementset l’ententeconclue,s’il enestune,déterminera
dansquellemesureles comitésdu chapitre22 de la CBJNQserontimpliqués.

La réunionétantajournée,lespointsrestantsà l’ordre dujour serontdiscutéslors de la
prochaineréuniondu ComitéàWaskaganish,les 15-16janvier2003

hi
Il/CI Y
Ivfarc Jetten k
Secrétaireexécutif
Le 25 novembre2002
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